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a) Composition du Secretariat 

l , La Cinquieme Commi ssion a exami ne la pa~tie de ce poi nt de l ' ordre lu jour 

rel ative a la composition du Secretar iat de sa ll5l eme a sa 1156eme seance 

ainsi qu ' a ses 1158eme et ll59eme seances, entre le 21 novembre 

2 decembre 1966 . 
2 . La Commiss ion etai t saisie d ' un rapport (A/6487 et Corr . l ) du Secret aire 

general sur la composition du Secretariat, ainsi que du rapport annuel babituel 

(A/ c . 5/ 1 . 872) donnant , pour chaque ser vice , depart ement et section, les nom, 

fonctions, nationali te e·G classe de t ous les fonct i onnaires du Secretariat . 

Rapport du Secretaire general 

3. Dans son rapport sur la composition du Secretariat, l e Secretaire general 

exposait les progres accomplis au cours des douze mois ecoules entre le 

l er septembre 1965 et le 51 aout 1966 pour que ce qui etait du r ecrutement du 

personnel du Secretariat sur une base geographique aussi large que possible , 

Le nombre des nat ionali tes representees au Secretari at etait passe de 107 a 112 , 

le Secret ariat comptant desormais des ressortissants de 1C8 Etats Membres et de 

4 Etats non membr es qui avaient ete admis a certains organes subsidiaires de l ' ONU 

Four ce qui etai t de la repartition du personnel par regi on, les sept r egions 

geographiques creees aux fins de la politique de recrutement s ' etaient toutes, 

sauf une , rapprochees sensiblement du nombre de pastes soubaitabl es le s concernant 
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qui etait _fixe conformement aux principes enonces dans l a resolution 1852 .(XVI I) 

de l'Assemblee generale . Ence qui concernait meme la region qui restait en-de~a 

du nombre d~ postes souhaitables (Europe oriental e), le nombre des fonctionnai res 

originaires de plusi eurs pays de cette region avait sensiblement augmente . Au 

niveau des postes superieurs , l a participation de toutes les regions etait plutot 

mieux equilibree grace aux efforts soutenus deployes pour recruter davantage de 

•. fonctionnaires dans les regions sous-representees . 

·4 _ Pour ce qui etait de la composition du personnel par type de nominat i on, le 

Sec·retaire general signalait que par suite des conditions du recrutement, la 

proportion des fonctionnaires engages pour une duree determinee avait legerement 

augmente; elle s'etablissait a 29,7 p . 100, a la fin de la periode de douze ~ois 

·consideree, centre _28,l p: 100, un an plus tot . En revanche, deux facteurs 

importants corunen~aient a compenser les pertes inherentes a l 1 emploi de 

fonctionnaires engages pour une periode de courte duree : a ) en premier lieu, 

la duree initiale des engagements etait peu a peu allongee et l es prorogations 

etaient davantage acceptees , et b) en second lieu, on enregistrait une dimi nution, 

tant en chiffres absolus qu1 en pourcentage, du nombre des demissions de 

fonctionna i res titulaires de nomi nations de duree determinee. A cet egard, le 

Secretaire general reaffirmait qu'il n ' avait pas lieu de penser qu' il dut modifier 

dans l'imm.ediat le chiffre provisoire de 25 p . lOO qu'il avait propose cow.me 

proportion souhaitabled ' engagements de duree determinee par rapport a l ' effectif 

total. 

5. Rappelant Que le systeme du nombre souhaitable de postes alloues a chaque 

pays et a chaque region geographique etait applique depuis pres de quatre ans , 

le Sec•r .etaire general signal ait qu' il etait dans ses intentions de revoir certains 

aspects du systeme dans le rapport qu ' il presenterait a l'Assemblee generale a 
sa vingt-a:euxieme sess-ion . 

Debat 

6 •. Au ·cours du debat dont le rapport du Secretaire general a fait l ' objet, 

il ·a ete generalement reconnu que ce rapport refleta i t des progres appreciables dans 

la voie des objectifs fixes par l 'Assemblee generale aux termes de sa resolution 

.1852 (XVII) . ~ Un certain nombre de representants ont indique qu'en raison des 
\ 
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resultats deja obtenus, il fallait faire confiance au Secretaire general pour •7 
me• er a bien la tache dans l'execution de l aquelle il mar~uait des progres 

substantiels . D1autres repr esentants ant indique ~ue si la composition d~ Se•re- ·~ 

tariat s'etait de toute evidence amelioree, il restait cependant beaucoup a faire . 

La tache du Secretaire general a cet egard serait, selon eux, facilitee, si 

l'Assemblee generale, dans l'exercice de l a responsabilite ~ui lui ineombait de 

fixer les regles a appliquer pour l'engagement des fonctionnaires, orientait 

cette tache dans la direction souhaitee. 

Une grande partie du debat a porte avant tout sur les questions suivantes 

recours accru aux engagements de duree determinee en vue d 1accelerer la parti­

cipation de ressortissants des pays insuffisamment representes et en ~art iculier des 

pays en voie de developpement aux travaux du Secretariat; b) introduction d'un 

f acteur linguistique dans les directives ccncernant la politique de recrutement, en 

vue d 1assurer un meilleur equilibre entre les langues de travail de l 'Organisation;·· 

c) perfectionnement du systeme du nombre de post es souhait·able par. 1 1 ad-jonction • d I un 
facteur qualitatif faisant entrer en ligne de compte non seulement le nombre des 

pastes alloues a chaque pays , mais aussi- la classe de ces pastes . 

a) 

8. 
Politigue en matiere de nominations 

Preconisant un recours accru aux nominations de duree determinee, plusieurs 

representants ant souligne qu 1une telle mesure s 1imposait du fait de circo•stances 

qui etaient de nature temporaire. Un • ombre appreciable de pays en voie de 

developpement demeuraient insuffisamment 11 representes11 au Secretar iat. En outre, 

pour eertains de·ces pays le detaehement de leurs ~essortissants au.pres de l'ONU 

pour une duree indefinie continuait a poser des problemes . Une augmentation du 

nombre des nomina tions de duree determinee pouvait done contribuer a redresser les 

desequilibres qui subsistaient dans la composition du Secretariat . 

9. Plusieurs representants se sont declares en faveur d 1une telle augmentation 

a t~tre de mesure temporaire, mais ils ont reaffirme que les nominations a titre. \ 

permanent entravaient les progres sur la voie d'un se~retariat plei• e.ment inter-

national quanta sa composition et a son optique et etaient incompatibles avec J 
un fonctionnement efficae e . Apres avoir note que les nomuations de duree 

determinee etaient desormais accordees pour des periodes plus longues qu 1au c• urs · 
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·, des annees pr ecedenfes, ils ont suggere d 1aecorder les nominations de re type pour 

ciriq ou meine dix ans·, ·si bien que 1 1 on se rapprocherai t du systeme des nominations. 
~ a titre permanent sans· pour autant que les fonctinnnaires aient l 1assurance ·de 

faire absolument. toute leur carriere au Secretariat, ce qui, actuellement, devait 

, _· __ etre considere ' comme ·unobstacle a l 1apport d 1idees et de talents nouveaux. De 

l 1avis d'autres representants, les engagements de duree determinee avaient leur 

place au Secretariat, que ce fut pour l 1execution de certains programmes ou pour 

• ·' assurer· la 11representati_an11 des pays en voie de developpement. Il y avai t 

cependan:t des _considerations imperieuses d I independance' d 'exper:le nee et de 

e9ntinui~e qui exigeaient ~~e le Secretariat se compose dans une large mesure de 

..t'on~ti6nnaires nommes a titr e permanent·. 

11. Le representant du Secretaire general a fait observer a cet egard que la 

p!oportion actuelle de fonctionnaires nomznes pour une duree determinee (29 ,T p. 100) 
tendait a estomper les realites quotidiennes du recrutement. Depuis que le 

systeme du nombre de pastes souhaitable avait ete institue, la proporti on annuelle 

des nominations de ·duree determinee avait varie de 83,5 p. 100, en 1963, a 
67 ,r·p . 100, en 1966. On pouvait done voir combien rares avaient ete les 

nominations a titre permanent au cours des quatre dernieres annees d 1efforts 

• soutenus deployes pour ameliorer la composition du Secretariat. De plus , en 

~e qui coneernait les administrateurs generaux (D-1) et les fonctionnaires de 

rang superieur, chacun des quarante-deux fonctionnaires engages pendant cette 

periode l 1avait ete en vertu d 1une nomination de duree determinee. 

Conditions reguises en matiere linguistioue 

12. Pltisieurs representants se sont declares preoccupes par la distinction que le 
r · 
\ Secr etariat semblait faire, dans sa politique de recrutement, entre les candidats 

_, de langue fran<;aise et 'les candidats de langue anglaise. Souvent, les eandidats 

franeophones ·n 1eta:i.ent· pas retenus motif pris de ce (1U 1ils n 1avaient pas une 

· conriaissance suffisante de l'anglais , alors que la eonnaissance du fran<;ais n 1etait 

pas ·exigee des candidatsanglophqnes. De plus, bien que le fran<sais fut une langue 

de travail ~e 1 10rganisation, les fonctionnaires de langue fran~aise etaient juges 

s_ur la q_u.ali te de leurs travaux dans une autre langue. Les pallia tifs utilises , 

I ... 



A/6605 _ 
Fran~ais 
Page 5 

tels que les cours acceleres de langue anglaise , ne faisaient qu 1illustrer la 

discrimination centre le fran~ais au Secretariat. Aussi le moment etait-il venu 

pour le Secretariat d 1ameliorer ses prcc€dures de recrutement de fa~on a reduire les 

difficultes rencontrees par les candidats utilisant habituellement un€ autre langue . . ,J 
c.c travail que l' anglais . ll fall a i t en consequence entrefrendre une etude <:tes 

pxoble~es en cause en vue de repondre uu desir legitirre des Etats Merobres d'etr~ 

rq:resentes de fo.~on adequate , tout en mai ntenant l'efficacite du Secretariat . 

13. Plusieurs representants se sent inquietes de ce que la question des langues 

fut introduite dans la discussion sur la politique du recrutement. Le fait que ·, 
I 

le probleme pose sous la forme d ' une opposition entre pays f:renccphcnes et.pays· 

anglophones d'Afrique, risquait de compromettre la cause de l 1unite africaine, car 

la question pouvait accentuer la division du continent selon des frontieres linguis ­

tiques. D1autre part, on a reconnu que les pays francophones d 1Afrique etaient 

f'ondes ·a se plaindr e de leur "sous-representation" au Secretariat. Toutefois , il ·­

a ete dit que l 1on pouvait donner suite a leurs demandes dans le cadre des principes 

directeurs existants. 

14. Dans les observations qu 1il a presentees sur la question, le representant 

du Secretaire general a explique que s 1agissant du recrutement de 'candidats 

appeles a pourvoir des postes du Secretariat, la preference etait donnee a ceux 

qui pouvaient travailler facilement tant en anglais qu•en fran~ais. Mais· la · \ 

situation de l'offre et de la demande etait telle qu 1il etait impossible, dans la 

pratique, de considerer le bilinguisme comme un minimum absolu, surtout a 1 1egard 

de certains travaux d 1administrateur pour lesquels il y avait une penurie mondialeJ 

de personnel qualifie. Il fallait egalement decider, en fonction des travaux 

prevus, l aquelle des deux langues etait preferable. A cet egard, il conve~ait de\_ 

rappeler que la plupart des Etats Membres demandaient que la documentation leur 

soit fournie en anglais . Il fallait aussi tenir compte du fait que beaucoup de 

candidats venaient de pays qui n 1etaient ni de langue anglaise ni de langue fran~aise 

et que l'on ne pouvait done compter qu 1ils aient, en plus de_ leur langue maternelle, 

une bonne connaissance de plusieurs des langues de travail de l'Organisation. '---...) 
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C1 etait pour tenir compte de cet etat de choses que le Secretariat organisait des 

programmes de ·formation, de sorte que la plupart des fonctionnaires sinon tous 

, puissent devenir bilingues. 
, .. 

15. La question des condi tions requises en mati ere linguisti que a et~ debattue 

· plus avant a l'occasion de l'examen du projet de resolution A/C.5/ L.883, dans 

~equel le premier alinea du preambule se referait a l'article 51 du reglement 

interieur de l'Assemblee generale. Le representant du Secretaire general a signale 

a l 'attention de la Commission qu'aux termes des dispositions en vigueur, les 

langues de travail de l'Organisat ion etaient l'anglais et l e fran~ais, sauf en ce 
, 

qui concernait l'Assemblee generale et le Conseil economique et social, pour 

lesquels les langues de travail etaient l'anglais , l'espagnol et le fran~ais. Il 

souhaitait en consequence savoir si le projet de resolution tendait a englober ,, 
les trois langues mentionnees dans l'article en question. Les auteurs du projet 

de resolution ont explique que leur texte avait pour objet d'obtenir que l'article, 

qui faisait de l'anglais, de l'espagnol et du f'ran'sais les "langues de travail", 

soit applique dans l'execution des travaux courants de l'Organisation. Il n 1etait 

pas dans leurs intentions d'etablir une hierarchie entre ces langues. 

16. Plusieurs representants ont fait observer que toute interpretation restrictive 

·de l'expression "langues de travail" serait, a leur avis, incompatible avec la 

. resolution· 2}7 (III) de l'Assemblee generale et l'article 51 du reglement interieur 

de l'Assemblee generale . Ils ont indique qu'ils appuieraient le projet de reso­

lution ~tant entendu que, comme l 1avaient explique les auteurs, le projet visait 

· ,1 1usage des trois langues, a savoir l'anglais, l 1 espagnol et le fran'sais . 

c) . Examen du nombre de postes souhaitable 

17. La dispari te existant dans la repartition du personnel aux echelons superieurs 

du Secr·etariat et', plus particulierement , la "sur-representation" d'un petit 

nombre de pays d 'une region par ailleurs suffisamment "representee", ont fait 

l'objet d'un .debat detaille. Plusieurs representants ont fait observer que le 

systeme actuel, selon lequel le nombre de pastes souhaitable etait fixe en chiffres 

absolus sans qu 1 il fut tenu compte de la classe des pastes , donnait un tableau 
trompeur de la situation. Il etait manifestement illogique de mettre sur le meme 

plan les postes comportant des attributions et des responsabilites de direction et 

les postes subalternes. Au nombre des modi fications que l 1 on pourrait envisager, 
I 
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il a ete suggere qu 1un poste superieur soit considere comme equivalent a plusieurs) 

pastes d 1ad.ministrateur. Une autre suggestion visait a fixer des points pour 

chaque classe, un point correspondant a un paste de la classe P-1 et six ou sept 

points, a un paste de sous- secretaire . Une troisieme suggestion tendait a attribuer
1 

a un poste de sous- secretaire deux fois plus de points qu 1a un paste de la 

classe P- 4. Toutes ces propositions etaient inspirees par l 1 idee que pour assurer 

une repartition geographique equitable, il faudrait revoir le systeme de calcul du . -

nombre de pastes souhaitable de fa~on a faire entrer en ligne de compte a la fois 

le nombr e et la classe des pastes. _I 

18. Plusieurs representants doutaient qu'une tell e revision fut utile et souliai­

table. Si un nouvel element de rigidi te etai t introdui t dans le syst.eme du nombre 

de pastes souhaitable, la tache du Secretaire general ne pourrait qu 1en etre rendue 

encore plus deiicate. 

19. Le representant du Secretaire general~a rappele que l'emploi eventuel d 1un ) 

systeme de points lors du recrutement avait ete examine en 1962 et qu 1on ~tait 

alors parvenu a la conclusion qu'il n 1y avait aucun avantage a introduire cette 

complication supplementaire . Depuis, la situation ne s 1etait pas sensiblement 

modifiee . Le fait etait que , malgre les difficultes tenant au nombre assez 

restreint des pastes superieurs, le Secretaire general avait pu, de sa propre 

initiative, rendre la composition du personnel legerement mieux equil ibree aux 

echelons _superieurs que pour 1 1ensemble des pastes de la categorie des adminis­

trateurs . Toutefois, cela ne devait pas empecher d 1 envisager plus avant un systeme 

de points, a l'occasion de 1 1 etude du nombre de pastes souhaitable qui devait etre 

entreprise d'ici la vingt-deuxieme session. 

Propositions et amendements 

20. A la 1152eme seance, le Cameroun, la Hongrie et l 1 Iran ont presente le projet 

de resolution ci- apres (A/C.5/L.879) 

"L 1Assemblee generale, 

Tenant compte des changements considerables qui sont survenus dans la 
composition de l 10NU et des institutions specialisees,-

Rappelant les dispositions de la Charte selon lesquelles, pour assurer 
au Secretariat un caractere vraiment international, "sera dument prise en -
consideration 1 1 importance d ' un recrutement eff'ectue sur une base geographique .. 
aussi large que possible, 
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Prenant note ~vec , satisfaction des efforts faits jusqu'iei par l • 
Secretaire general pour ameliorer la repartition geographique du per~onnel du 
Secretariat, 

Considerant toutefois qu'il est necessaire d 1assurer une repartition 
encore plus equitable des postes, 

Reconnaissant la necess i te d 1 une proportion i mportante de contrat~ 
,permanents pour la stabilite et 1 1efficacite du Secretariat, 

1 . Estime qu 1 une augmentation du recrutement sur la base de • ~ntrats 
de duree determinee, pendant une certaine periode , est susceptible d'aider a 
la realisation d'une repartition geographique equilibree; 

2. Invite le Secretaire general, dans les conditions actuelles et 
jusqu'a ee qu'une representation geographique equitable soit entierement 

, assuree' a ne pas rec rut er systematiquement pour les postes combles jusqu I ici 
uniquement ~es ccntrats ,ermanents , seulement sur la base de tels contrats 
et dans les cas ou il ya necessite de maintenir un contrat permanent pour 
le paste libere, de donner la preference aux pays insuffisalI:Illent 
re pre se_ntes; 

~ · 3. Invite le Secretaire general a attirer 1 1 attention des responsables 
des institutions specialisees,lors d 1 une des prccbaines sessions du CAC, _sur 
ce probleme; 

4. Frie le Secretaire general de prendre en consideration dans ses 
futurs rapports sur la composition du personnel du Secretariat la presente 
resolution." 

21. A la -ll55eme seance, il a ete presente un texte revise (A/C.5/L.879/Rcv.1) 

du projet de resolution des trois puissance~. Dans ce texte revise: 

a) le deuxieme alinea du preambule etait remplace par les deux alineas 

suivants 

"Rap:pelant les dispositions des Articles 100 et 101 de la Charte, 

R~elant en cutre sa resolution 1928 (XVIII) relative a cette question,u; 

b) 1.es mots : "et dont il rend compte dans son rapport (A/6487) 11 etaient 

ajoutes a la fin du ·trofsieme alinea du preambule; 

c) Les mots : 1tet notant la declaration faite par le Secretaire general au 

paragraphe i4 .du document A/6487" etaient ajoutes a la fin du cinquieme .alinea du 

preambule; 

I 
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d) Les par agraphes 1 et 2 du dispositif etaient r emplaces_par le texte 

suivant 

11 1. Estime qu'a. titr e de mesure temporaire, une augmentation du 
r ecr utement sur l a base de contr ats de duree determi nee, en particulier dans 
le cas des pays en voie de developpement, est susceptible d'aider a la 
realisation d'une repartition geogro.phique equilibree; 

2 . Invite le Secr etaire general , dans les conditions actuelles et afin 
d'assurer une representation geographi que equitable, a ne pas pourvoir 
exclusivement au moyen de contrats permanents les postes occupes jusqu1a 
present par des fonctionnaires ayant de tels contra ts, et a donner la · 
preference aux candidats de pays insuffisamment r epresentes;"; 

e) Les mots "en sa. qualite de President du Comite· administratif de 

coordination" etaient ajoutes, au paro.graphe 3 du dispositif, apres les mots 
11le Secretaire gener e.1" . 

22 . Au cours de la m~me sea.nee, le Japon, la Jordariie, la Niger ia, le. ·Pakistan, 

le Soudan, la Syrie et la Turquie ont presente les ~mendements ci-apr es 

(A/c.5/L .881) • u projet de resolution des trois puissances (A/c .5/L.879/Rev ~l ) 

"L Ajouter l ' alinea ci-apres a la suite du t r oisienie alinea du 
preambule : 

Notant qu1 aux fins de la determin., tion des priorites de recrutement, 
le Secretnire genert,.l tient compte de la necessite d 1 une repartiti on 
plus equitable des fonctionnaires entr e les Etats Membr es a l'inter ieur 
des diverses regions, en particulier aux echelons des postes super ieurs," . 

2 . Ajouter a.u dispositif le pa.r~graphe· 3 ci-apres, l es paragr aphes 
suivants du texte actuel etant r enumerotes en consequence 

1 3. Recommande au Secr etair e gener al d 1envi sager de mettre au point 
un systeme grace o.uquel il puisse tenir compte de la classe des nominations 
en me'me temps que du nombre des _postes aux fins du cal cul du nombre 
souhaitable de postes pour l es divers pays, et de present er un rapport 
a ce sujet a l 1Assemblee gener~le, lors de sa vingt-deu.xieme session;' ." 

23. Un autre amendement (A/c . 5/t .882) au /pr ojet de r esolution des t r ois puissances 

(A/C .5/1 .879/Rev. l) a ete presente par le Congo (Repubiique demo~r atique ·au); la. 

France et le Senegal; cet amendement a ete ulterieurement remplace po.r le texte 

revise ci-apres (A/C . 5/L.882/Rev.1) : 
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11A la fin du para.graphe 4 du dispositif, ajouter la phrase ci-apres : 
'et le prie en outre d'entreprend.re une etude sur les methodes qu'il 
conviendrait de mettre en oeuvre pour assurer un traitement plus equitable 
de l'usage des langues de travail de l'0rganisation et un meilleur equilibre 
entre ces langues dans le recrutement du personnel a taus les niveaux 
et en particulier aux niveaux superieurs au Secretariat, et d 1 inclure ses 
conclusions sur cette question dans ses futurs rapports 1 

." 

24. A la 1156eme seance, .les auteurs du projet de resolution, auxquels s'etait 

joint l'Afghanistan, ant presente un nouvenu projet revise (A/c.5/L.879/Rev .2); 

. dans ce nouveau texte : • 

o.) Les mots "et da.ns les conditions actuelles" etnient ajoutes apres les 

mots "a titre de mesure temporaire", au paragraphe 1 du dispositif; 

b) '. Le paragraphe 2 du dispositif etait remplace par le texte suivant: 
11 2. Invite le Secretaire general t\ donner la preference aux candidats · 

de pays insuffisamment representes; 11 

c) Les mots "en outre" etaient ajoutes o.pres le· unot "Invite11
, au 

pa.ragra:phe 3 du dispositif. 

•• ~5. Au cours de la meme sea.nee, le representant de la Bulgarie a demande aux 

auteurs du projet de resolution A/c.5/L.879/Rev.2 de supprimer le dernier alinea 

du preambule, qui reconn~issa.it la necessite d'une proportion importante de contra.ts 

permanents, ou de le remplacer par la premiere phrase du par~gr~phe 3 de _ 

.. l'Article 101 de la Charte, ou encore de substituer a. 1re:xpression "contrats 

permanents" employee dans cet ,-.11nea. l'expression 11contrats de duree determinee 

assez longue11 ou l'expression 11contrats semi-permanents", ces deux dernieres 

expressions eta.nt equivalente~. Siles auteurs du projet de resolution ne pouvaient 

accepter aucune de ces suggestions, le representant de ln Bulgarie proposerait 

formellement un amendement tendant a ajouter l.es mots "ou semi-permanents" apr~s 

les mots "contra.ts permanents", aene le dernier a.linea du prea.mbule. 

26.· A la 1158eme sea.nee, les ~uteurs des amendements (A/c.5/L.881) au projet de 

. resolution ont presente un texte revise (A/C.5/L.881/Rev.1) qui tendait a 
ajouter au dispositif le -paragraphe 3 nouveau ci-apres 

"3. Prie le Secretaire general d'etudier la question du caleul du 
nombre souhaitable de postes pour les divers pays, compte tenu de la classe 
des nominations ainsi que du nombre des pastes;". 
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27. Au cours de 1~ mfme seance, les auteurs des am~ndements A/c.5/L.882/Rev. l, 

~ui n'avaient pas ete incorpores dans le texte de la deuxieme revision du projet 

de resolution (A/c.5/1 .879/Rev.2), ont remplace cet amendement par un projet de 

resolution distinct (A/c .5/1 .883, 1.883/corr.l et L.883/Add.1). Le nouveau projet -

d.e resolution presente ini tialement par la Belgique, le Congo (Republiq_ue , 

democratique du), la Cote-d'Ivoire, la France, le Mali, le Niger, le Rwanda, 

le Senegal et le Togo, et aux auteurs duquel 1 1Argentine, fe Dahomey, le 9uatema.la, 

la Mauritanie et le Mexique s'etaient associes par la suite, etait con~u comme suit 

"L l Assemblee generale, 

Tenant compte de l 'article 51 du reglement interieur de 1 1Assemblee 
genernle, 

Not~nt la declaration faite par le Secretaire general au paragraphe 3 du 
document A/6487, 

Constatant les limitntione en matiere de recrutement du personnel qui 
resultent des considerations de langues, 

Prie le Secretaire general d'etudier les methodes qu 1il conviendrait 
de mettre en oeuvre pour assurer un traitement plus equitable de 1 1usage 
des langues de travail de l'Organisation et un meilleur equilibre entre ces 
langues dans le recrutement du personnel a tousles niveau.x e~ en particulier 
auxniveaux supericurs du Secretariat, et d'inclure ses conclusions sur cette 
question dans ses futurs rapports." 

28. A 1~ 1159eme seance, le Kenya, le Nepal, l'Ouganda et la Republique-Unie de 

Tanzanie ont demande a figurer au nombre des auteurs des amendements 

(A/c.5/1.881/Rev.1). 
29. Au cours de la meme seanee, le Chili, la Colombie, El Salvador, 1 1Equateur, 

Eeiti, Madagascar et la Republique centrafricsine ont demande a figurer au nombre 

des auteurs du projet de resolution A/c .5/L.883. 

Votes 

30. Avant que la Commission ne procede au vote sur les projets de resolution et . 

les amendements, le representant de la Pologne a demande un vote par division sur le 

sixieme alinea du preambule du projet de resolution A/c.5/1.879/Rev.2. 
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31. A l !issue dTun debat de procedure, au cours duquel un representant a demande 

que 1 1amendement bulgare fut presente par ecrit , puis a ulterieurement retire sa 

demande, l a Commission a vote corr.me suit 

a) Le premier arnendement figurant dans le document A/C . 5 /L. 881/Rev . 1 et 

• tendant a ajouter un quatrieme aJin~a nouveau au preambule du projet de 

resolution A/C . 5/L .879/Rev .2 a ete adopte par 82 voix contre 2, avec 

15 abstentions . 

b) Le second amendement figurant dans le document A/c . 5/L . 881/Rev . l et 

tendant a ajouter un rar agraphe 3 nouveau au dispositif du projet de 

resolution A/C . 5/L . 879/Rev .2 a ete adopte par 19 voix contre 2, avec 

19 abstenti ons . 

c) L'amendement presente oralernent par le representant de la Bulgarie et 

tendant a ajouter les mots 11 ou semi-permanents" apres l es mots 11 contrats 

permanents" , . au sixieme alinea du preambule du projet de resolution 

A/c . 5/1 . 879/Rev . 2, a ete adopte par 49 voix contre 23, avec 25 abstentions. 

d) 

e) 

f) 

Le representant de la Pologne a ensuite retire sa demande de vote par 

division sur le sixieme a l inea du preambul e du projet de resolution 

A/C , 5/L . 879/Rev . 2 . 

L 1 ensembl e du projet de resolution A/C.5/L. 879/Rev.2, tel qu 1 il avait ete 

modifie , a ete adopte par 84 voix contre 2, avec 14 abstentions (voir plus 

l oin, par. 36 , projet de resolut i on A). 

Le projet de resolution A/C . 5/L . 883 et Add.l a ete adopte par 75 voix contre 

zero, avec 30 abstentions (voir plus loin, par . 36, projet d e resolution B) . 

Le v ote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont. reparties comme 

suit : .... 
Ont vote pour Albani e , Algerie , Ar gentine, Autriche, Belgique, Birmanie: 

Bolivie, Br es i l, Bulgarie, Burundi, Camer oun, C~nada, 
Ceylan, Chili , Chine, Chypr e, Colombie , Congo 
(Brazzaville) , Congo (Republique democr~tique du) , 
Costa Rica, C6te d'Ivoir e, Cuba, Dahomey, El Salvador , 
Equateur, Espagne , Ethiopie, Fr ance , Gabon, Ghana, 
Grece, Guatemala, Guinee, Hai ti , Haute-Volta, Honauras , 
Inde , Iran, I r lande, Israel, Italie, Jamaique, Liban, 
Luxembourg, , Madagascar, Mnli, :tvl'..ti.lte , Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongo1ie, Niger , Pnkistan, Panama, Par aguay , 
Perou, Pologne, Republi ~ue arabe unie , Republique 
centrafr icaine, Republi que Domi, icaine , Republique 
socialiste sovietique de Bielor uss i~, Republique 
socialist e sovieti que d ' Ukrai ne, Rouma:nie, Rwanda , 
Sen~gal, Sierr a Leone, Tchad, Tchecoslovaquie , Togo, 
Tunisie, Turquie, Union des Republi ques sociali stes 
s6-viet i ques, _Ur uguay; Vene.1uel a., ,Yougoslavi e . / . .. 
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Se sont abstenus : Afghanistan, Arabie Saoudite, Australie, Danemark, 
Etats-Unis d'Amerique, Finlande, Indonesie, Irak, 
Islande, Japan, Jordanie, Kenya, Koweit, Liberia, 
Libye, Malaisie, Nigeria, Norvege, Nouvelle- Zelande, 
Ouganda, Pays-Bas, Philippines, Republique-Unie de 
Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1Irlande 
du Nord, Soudan, Suede, Syrie, Thailande, Yemen, ' 
Zambie . 

b) Autr es questions relatives au personnel 

32 . Dans son rapport (A/6491 et Corr. 1) sur ce poi.nt de l 1ordre du jour,- le 

Secretair e general formulait ·1es propositions ci-apres 

a) Sur la recommandation du Comite consultatif de la fonction publique 

internationale, recommandation que le C~mite administratif de coordination 

avait faite sienne, le Secretaire general proposait que le montant 

b) 

maximum de l'indemnite pour frais d 1etude soit :provisoirement port.e 

de 700 ~ 800 dollars par annee scolaire et par enfant, en attendant que 

le Comite consultatif de 1~ fonction publique internationale ait acheve 

de revoir la question de cette indemnite; 

Le Secretaire general proposait d'interpreter les alineas e) et f) de 

l'article 3.3 du Statut du personnel comme l'babilitant a tenir compte, 

dans le montant du remboursement de 1 1 imp6t sur le revenu acquitte par 

les fonctionnaires americains de l'ONU sur les sommes que leur verse 

l'Organisation, de la difference entre le montant de l'imp$t de securcite 

sociale que ces fonetl.QnlltUres sont tenus d'acquitter du fait ·qu'ils sont 

au service de l' Organisation des Nations Unies et le montant qu ' ils 

auraient a acquitter s 1 ils etaient au service d'un employeur assujetti 

a l 1 imp$t . Cette procedure, qui serait appliquee a ccmpt er 

du ler janvier 1967, regiro.i t les remboursements concernant l' annee 196_6 

et les annees ulterieures. Le montant des sommes ains i remboursees serait, 

avec l'assentiment du Gouvernement des Et~ts -Unis d'Amerique; impute sur 

les sommes figurant au credit de ce gouvernement au Fonds de perequation 

des imp6ts; 

I ... 



A/6605, 
·- Frc>n~ais 

Page 14 

c) Le Secretaire general proposait4u1!lcou.pt er du l er ,janvier 1967, le 

. benefi_ce des plans d I assurance-maladie ins ti tues par 1 1 ONU pour son 

personnel soit etendu aux fonctionnaires retraites et a leurs survivants . 

Cette extension s' entendrait sous reserve de certaines conditions a 
remplir ainsi que des principes de base regissant l'application des 

plans d'assurance- maladie. 

33. Dans la quatrieme partie de son rapport, le Secretai re general, conformement a 
l'article 12.2 du Statut du personnel, rendait compte a l'Assemblee generale des 

modifications au Reglement du personnel qu'il avait prescrites entre le 

·ler septembre 1965 et le 31 aout 1966 . 
34. Dens son rapport sur ces 4uestions (A/6521), le Ccmite consultatif pour les 

questions administratives et budgetaires avait declare : 

a) Que, faute de donnees suffisantes de nature a justifier un relevement 

_provisoire du montant de l' indemni te pour frais d I etudes, il n I etai t 

pas en n:esure pour l e moment de formuler une recommandation positive a 
l'egard de la proposition du Secretaire general ; 

.• . 
b) Qu'il ne yoyait pas d 1 objection a la faqon dont le Secretaire general 

interpretait l'article 3.3 du Statut du personnel en ce qui concerne 

le remboursement partiel de 1 1 impot de securite sociale des Etats- Unis 

aux fonctionnaires assujettis a cet ~np6t; 

c)· Qu 1 il donnait son accord aux propositions du Secretaire general visant 

a etendre aux fonctionnaires retrai tes et a leurs survivants la benefice 

du plan d'assurance- maladie. 

Decision de la Cinquieme Commi ssion 

35 . Asa 1155eme seance, la _Cinquieme Commission a adopte, sans objection, la 

• recvmmandation ci-apres en vue de l a faire figurer dans son rapport a l 1Assemblee 

generale 

a) Le Secretaire general devrait etre autorise, en vertu des pouvoirs 4ui 

_ lui sont confere_s par . les alineas e) et f) de l ' article 3.3 du Statut du 

personnel, a rembourser aux fonctionnaires de 1 10rganisation qui sont 

ressortissants des Etats-Unis d 1Amerique l a difference entre le montant 

I . . . 
/ 
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de l'imp6t de securite sociale dont ils sont redevables du fait qu'ils 

sont au service de l'Organisation des Nations Unies et le montant de .cet 

imp8t qu'ils auraient a acquitter s'ils etaient ~u service d'un emplqyeur 

assujetti a 1 1 impot. Cette procedure serait appliquee a compter du 

ler janvier 1967 pour regir les remboursements concernant l'annee 1966 
et les annees ulterieures. · Les montants rembourses seraient imputes 

sur les sommes figurant au credit du. Gouvernement des Etats-Unis 

d' Amerique au Fonds de perequation des impot-s. 

b) L' Assemblee generale devrait approuver les propositions faites par 1.e . 

Secretaire general en vue d'etendre le benefice de l 1 assurance-maladie aux 
fonctionnaires retraites OU frappes d'invalidit~ ainsi qu'aux personnes 

a leur charge et a leurs survivants, comme il est dit aux paragraphes .18 

a 20 du document A/6491. 

c) L'Assemblee ger.erale devrait prendre acte des modifications apportees au 

Reglement du personnel entre le ler septembre 1965 .et le 3l ·aout ~966. 

Rec ommandations de la Cinquieme Commission 

36. La Cinquieme Commission recommande a 1 1 Assemblec generale d' adopter les pr.ojets 

de resolution ci-apres: 
Composition du Secretariat 

A 
11

~ 1 Assemblee generale, 
Tenant compte· des changements considerables survenus dans la composition de 

1 1 0NU et des institutions specialisees, 

Rappelant les dispositions des Articles 100 et 101 de la Charte, 

Rappelant en outre sa resolution 1928 (XVIII) relative •a cette question, 

Notant qu'aux fins de la determination des priorites d~ recruteme~t, le . 

Secretaire general tient compte de la necessite d'une repartition plus equitable 

des fonctionnaires entr~ les Etats Membres a l'interieur des diverses regions, 

en particulier aux echelons des pastes superieurs, 

le Secretaire general .. a fai ts Prenant note avec satisfaction des efforts que 

jusqu'ici pour ameliorer la repartition geographique 
.. 

du personnel du Secretariat 

et dent il rend compte dans son rapport!( 

Considerant toutefois qu1 il est necessaire d'assurer une repartition encore 

plus equitable des pastes, 

]:) A/5487 et Corr.l 
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Rec6nnaissant qu'une proportion importante de contrats permanents ou semi­

-permanents· ~~t hecessaire a la stabil.ite et a l'efficacite du Secretariat, ~t 

not~t ia declaration faite . par le ' secreta'ire general 11.u p-.ragrA.phe l.4 du 

document ·A/6487, 
l.~ Estime qu'i ·titre de mesure temporaire ~t dans les conditions actuelles, 

une augmentation du recrutement sur la base de contrats de duree determinee~ en 

particulier dans le cas des pays en voie de developpement, est susceptible d'aider 

a la realis~tion d'une repartition geographique equilibre~; 

2 . • ·rnvite ·le Secretnire general a dormer la preferel'\ce aux candids.ts de pays 

insuffisamment representes; 

3. · Frie le Secretaire general d'etudier la question du calcul du nombre 

souhaitable de post~s pour les divers pays, compte tenu de la classe des ~ominations 

~insi que du nambre des pastes ; 

Invite en outre le Secretaire general, en sa quali te de President du 

Comit6 administratif de coordin~tion, a signaler ce probleme a 1 1attention des 

responsables des institutions specialise .. s, lors diune prochAinc session du Comite 

actlllinistratif de coordination; 
·• 5 . Frie le Secretaire gener al de prendre l a pxesent e resolution en consi­

derat i ::m dans ses futurs rapports sur la composition du Secretariat •
11 

B 

"L' Asscmblee generale , 

Tenant compte de l'article 51 du regl ement interieur de l'Assemblee generale, 

Notant la declaration faite par le Secretaire general au paragr~phe 3 de son 

rapport surles questions relatives au personnelg_{ 
Constatant les limitations ~n matier~ de recrutement du personnel qui 

res~ltent _des considerations d~ lang,.ies, 

• Prie ·ie Secretaire gewfral d I etudie~ le s methode s qu I il "'"nviendrai t de 

mettre en oeuvre pour assurer un traitement plus equitabl~ de l 'usage des lan.::,o-ues 

de travail de l'Organisation et un meilleur equilibre -.ntre c~s langu~s dans le 

recrutement du personnel ·a tousles niveaux et en ~articul.ier ~ux niveaux 

superieursdu S;cretn.riat~ et d'inclure ses conclusions SUl' c~tte question da.ns 

ses :futurs rapports ." 




